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ANDONI MARTÍNEZ BARAÑANO CHANTE LUIS MARIANO

TENOR

VEN. 18 OCTOBRE 2024 
20H30

VEN. 8 NOVEMBRE 2024 
20H30

DIM. 17 NOVEMBRE 2024
17H

VEN. 22 NOVEMBRE 2024 
20H30

DIM. 12 JANVIER 2025
16H

VEN. 31 JANVIER 2025
20H30

VEN. 7 FÉVRIER 2025
20H30

DIM. 16 FÉVRIER 2025
16H

SAM. 8 MARS 2025
20H30

VEN. 21 MARS 2025 
20H30

Au delà des regards

Avec la participation de Gwenaëlle Le Sidaner

Ecrit et mis en scène par Noah Lemouton

VEN. 11 AVRIL 2025
20H30

VEN. 4 AVRIL 2025
20H30

VEN. 23 MAI 2025 
20H30

VEN. 16 MAI 2025
20H30

SAISON 2024-2025

Billetterie au Théâtre de l’Ardaillon 
Lundi & Jeudi : 13h30 à 17h 
Mardi & Vendredi : 10h à 12h/13h30 à 18h 
Mercredi : 9h à 12h/13h30 à 17h
Samedis et dimanches de représentation : 2 h avant le spectacle
Billetterie fermée les lundi après-midi suivant un spectacle.
Tel : 04 67 21 60 26 - Courriel : billetteriespectacle@ville-vias.fr
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Édito

Jordan Dartier
Maire de Vias 

Chères Viassoises, Chers Viassois,

Après une saison estivale en demi-teinte, 
marquée par un mois de juillet en léger recul 
en termes de fréquentation touristique au 
regard des conditions météorologiques, un 
mois d’août classique en la matière, l’été 
s’est achevé laissant place à la rentrée des 
classes, à la reprise des activités culturelles 
et associatives.

Cette année encore, la nouvelle saison 
culturelle, dévoilée début septembre, 
s’annonce riche, variée et accessible à tout 
public.

Le Forum des associations a, pour sa part, 
permis à l’ensemble des Viassois de s’informer 
sur l’ensemble des activités proposées tout 
au long de l’année. 

Le mois de septembre est également rythmé 
par la reprise des chantiers portés par la 
Municipalité. Le futur pont route, en cours de 
fabrication, sera posé au printemps prochain, 
chemin de Coussergues. Les travaux de 
réfection des routes et chemins communaux 
seront entrepris dans les prochaines 
semaines. La modernisation de l’éclairage 
public en centre-ville se poursuit.

L’ensemble de ces travaux du quotidien 
contribue à améliorer votre cadre de vie. 

Parallèlement, la Ville a fortement investi 
dans le renforcement des équipes du Pôle 
Enfance, Jeunesse et Sport permettant 
d’augmenter la capacité des accueils 
périscolaires et extrascolaires, les activités 
de la Carte PASS avec le développement de 
nouvelles disciplines sportives (cardio danse, 
body control). Les nouveaux moyens mis en 
œuvre répondent aux demandes de plus 
en plus importantes en termes d’accès aux 
services publics de la commune.

Enfin, comme à l’accoutumée, nous nous 
retrouverons, en fin d’année, autour des 
Festivités de Noël, place du 11 novembre. Je 
vous attends donc nombreux pour découvrir 
les nouveautés que les services vous 
réservent.

Je vous souhaite, à toutes et à tous, un bel 
automne.

ANDONI MARTÍNEZ BARAÑANO CHANTE LUIS MARIANO
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RETOUR EN IMAGES
SUR LES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS

Accueil des saisonniers 
18 juin 2024

Cérémonie commémorative de l'appel du 
18 juin 1940                              18 juin 2024

Repas de fin d'année des abonnés de la carte pass                                      20 juin 2024

Accueil des nouveaux viassois                                                                              29 juin 2024
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Accueil des saisonniers 
18 juin 2024
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Cérémonie des bacheliers      12 juillet 2024

Marché artisanal nocturne 
9 juillet 2024

Cérémonie du 14 juillet         14 juillet 2024

Vias en Jazz - Soul Legend        Chimène Badi  Narbo Jazz Big Band 
19 juillet 2024           20 juillet 2024        21 juillet 2024

Défilé aux lampions               13 juillet 2024

RETOUR EN IMAGES
SUR LES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS
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RETOUR EN IMAGES
SUR LES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS

Inauguration salon Vins & Méditerranée 
26 juillet 2024

Ciné'ma plage 
30 juillet 2024

Mystery game        25 juillet 2024

Village des jeux        24 juillet 2024

Balade contée          25 juillet 2024

Tournée des plages - Association de prévention 
routière                                                   2 août 2024
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Marché des producteurs           5 août 2024

RETOUR EN IMAGES
SUR LES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS

Tournée du tri             5 août 2024

Fête du village - Dîner spectacle          
15 août 2024

Remise d'un tableau offert par Mme 
Luscher-Morlot à la municipalité                          
20 août 2024

Fin de saison au centre aéré
28 août 2024

Braderie des commerçants     31 août 2024



10

EN CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 18 juillet 2024

Le premier point à l’ordre du jour concernait la 
demande de protection fonctionnelle de Monsieur 
le Maire suite aux poursuites pénales dont il fait 
l’objet concernant les travaux de réaménagement 
de l’avenue de la Méditerranée et du front de 
mer. Le 7 mai 2024, le Tribunal correctionnel de 
Montpellier a condamné le Maire à une amende 
de 500 000 € dont 480 000 € avec sursis et à 1 
250 000 € pour la commune dont 1 million avec 
sursis sans ordonner la démolition.

La commune a également été condamnée 
à payer la somme de 10 000 € de frais de 
réparation de son préjudice moral et 1 000 € au 
titre des frais de justice à l’association France 
Nature Environnement Occitanie-Méditerranée, 
laquelle s’est portée partie civile dans cette 
affaire.

Compte tenu de ces décisions rendues en 
première instance, le Maire et la commune ont 
interjeté appel du jugement.

Le Conseil municipal a accordé la protection 
fonctionnelle à Monsieur le Maire au titre des 
faits visés dans la convocation en justice du 5 
mai 2023 dans le cadre des poursuites pénales 
engagées à son encontre.

Or, le Préfet de l’Hérault n’a pas attendu l’issue 
de la procédure en justice et a demandé à 
la commune de procéder à la démolition de 
l’ouvrage et la remise en état du parking de 
la plage. Considérant le caractère prématuré 
de la demande, le Maire a sollicité l'avis de 
l'assemblée délibérante. Il est précisé que le 
coût des travaux des aménagements susvisés 
s'est élevé à 4 794 177,67 € et que le coût d'une 

VIE MUNICIPALE
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EN CONSEIL MUNICIPAL
VIE MUNICIPALE

déconstruction s'élèverait à 1 556 074 €. Les 
élus après avoir délibéré, ont rejeté la demande 
de démolition et la remise en état du parking 
de la Plage. 

Concernant les modalités de mise en œuvre 
du droit de réservation du patrimoine locatif 
social sur la commune, les élus ont autorisé le 
Maire à signer la convention avec le bailleur 
FDI Habitat au titre du contingent de la 
commune 2024 – 2026. 

La société Fabrikus World a sollicité la 
commune afin d’adapter le prix de vente du 
pass Viassois. La convention a été renouvelée 
à la majorité aux tarifs suivants : Enfant (-12 
ans) à 54 € et adulte (+18 ans) à 84 €.

Le Conseil municipal a désigné M.Bernard 
Saucerotte en qualité de délégué titulaire et 
M.Roger Guérin, délégué suppléant pour siéger 

au sein du SIVOM du canton d'Agde suite à 
la démission du Maire, élu 3ème Vice-président 
chargé du développement économique lors 
du renouvellement du conseil communautaire 
de l'Agglomération Hérault Méditerranée 
en juin dernier et a fixé les tarifs relatifs au 
débroussaillage des terrains sur la commune.

Côté Ressources Humaines, l’actualisation 
des modalités de prise en charge des frais de 
missions, de stage et de formation des agents 
et des élus de la commune a été approuvée 
tout comme la modification du tableau des 
effectifs.

Concernant la vie associative, deux 
subventions complémentaires ont été 
attribuées : 250 € à « l’Atelier Viassois » et 
400 € au « Cyclotourisme Club Viassois ». La 
mise en place d’une grille forfaitaire pour le 
prêt de matériel communal aux associations 
sportives et culturelles a été décidée. 

Enfin, l’acquisition et la vente de parcelles ont 
été actées.
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DOSSIER RENTRÉE 
ENFANCE

Travaux dans les écoles 

Chaque année, les services techniques profitent des vacances scolaires pour effectuer des 
travaux dans les écoles maternelles et élémentaires.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JEAN MOULIN

ÉCOLE MATERNELLE LES COQUELICOTS

Peinture dans la salle de motricité 

Installation de vidéoprojecteurs dans 3 classes 

Étanchéité du préau 

Pose de brise-vues occultants 

Pose d'un écran de 
projection >>>

<<< Création d'une rampe 
pour personnes à mobilité 
réduite dans le bâtiment C 

<<< Aménagement d'un 
WC pour personnes à 
mobilité réduite
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DOSSIER RENTRÉE
ENFANCE

En route pour la rentrée !  

Après un bel été, les petits Viassois ont repris le chemin de l'école. Afin de les encourager, le 
Maire et Nicole Leffray-Vincents, Adjointe déléguée aux affaires scolaires, périscolaires et 
petite enfance étaient présents en ce premier jour d'école. 

L’école maternelle compte 174 élèves pour 7 classes, 7 enseignantes dont une nouvelle, 7 
ATSEM et 5 AESH (Accompagnants d’Élèves en Situation de Handicap).

L’école élémentaire compte 303 élèves pour 12 classes, 15 enseignantes dont 2 nouvelles 
et 5 AESH.

Très belle année scolaire à toutes et à tous ! 

École élémentaire Jean Moulin

Bien équipés pour la rentrée !
 

Le 21 juin 2024, Nicole Leffray-Vincents a 
remis aux élèves de CM2 un dictionnaire 
ou une calculatrice (au choix de l’élève), 
qui les accompagnera tout au long de 

leur cursus scolaire dès la rentrée en 6ème.
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DOSSIER RENTRÉE 
ENFANCE

Accueil de Loisirs Périscolaire et
Restauration scolaire

L’équipe d’animateurs du service enfance jeunesse 
accueille les enfants sur les temps périscolaires du 
matin et du soir ainsi que sur les temps méridiens. 
Diverses activités sont proposées pour ponctuer la 
journée scolaire de moments agréables pour tous.

Inscription obligatoire via le Portail Famille 
 : 04 67 21 21 40 ou au 06 80 22 09 25

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

Les mercredis en période scolaire ainsi que durant 
les petites et grandes vacances, les enfants sont 
accueillis au Centre de loisirs du Libron à Vias-
Plage. Le cadre se prête aux activités nautiques 
l’été et devient une formidable aire de jeux l’hiver 
pour la mise en place d’activités ludiques et 
pédagogiques.

Inscription obligatoire via le Portail Famille 
 04 67 21 50 15 ou au 07 85 54 99 98

Espace Jeunes 

Quatre animateurs accueillent les jeunes de 10 à 
17 ans dans un espace qui leur est dédié au sein de 
la halle des sports tous les mercredis après-midis 
de 14h à 18h et durant chaque vacance scolaire. 
De nombreuses activités sont proposées : hip-
hop, théâtre, futsal, découverte multisports, aide 
aux devoirs ainsi que des activités manuelles, 
ludiques, sportives, culturelles sans oublier les 
sorties et séjours.

Renseignements auprès de la responsable de la 
structure & dossier d’inscription à retirer à l’accueil 
de la Halle des Sports Jean Raynaud.
 06 73 48 93 99

Aide aux devoirs

Le secours catholique propose 
des cours de soutien pour les 

enfants de primaire les mercredis 
de 9h à 12h, et de 14h à 16h pour 

les collégiens.

Inscriptions auprès du CCAS au 
04 67 21 58 33

La Croix Rouge organise 
également des sessions d’aide 

aux devoirs les mardis et 
vendredis de 17h à 18h à la 

Vestiboutique située rue du 8 
mai 1945.

Inscriptions auprès de Susen 
Belbehloul au 07 87 14 68 30

Démarches 
administratives 

simplifiées 

Les inscriptions, les paiements, 
les réservations et les demandes 

d'informations s'effectuent 
IMPÉRATIVEMENT 
sur le portail famille ! 
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SERVICE JEUNESSE
ESPACE JEUNES 

Sainte-Enimie : séjour nature placé sous le signe du sport ! 

Dans le cadre de l’Accueil de Loisirs « Espace jeunes », 14 jeunes viassois âgés de 10 à 13 ans, 
tous adhérents de la Carte pass "espace jeunes", sont partis à la découverte des Gorges du 
Tarn du 19 au 24 août 2024.

Hébergés au centre d’activités de pleine nature, à quelques kilomètres du magnifique 
village médiéval de Sainte-Enimie, les jeunes ont pu profiter d'un cadre de vie merveilleux et 
participer à de nombreuses activités sportives et culturelles. Au programme : de l'escalade 
en falaise, du canoé, du tir à l'arc, la visite de la grotte Aven Armand et pour finir, la visite 
de la maison des vautours dans les gorges de la Jonte. D'autres activités organisées par 
l'équipe d'animation sont venues enrichir la semaine avec de nombreux jeux ludiques en 
équipe afin de renforcer les liens et créer de la cohésion entre les jeunes.

Beaucoup d'entre eux ont découvert la vie en collectivité, ses avantages mais aussi ses règles. 
Un séjour qui restera gravé dans leurs esprits et qui leur aura très certainement permis de 
grandir, de devenir un peu plus autonomes et de faire de belles rencontres.
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SERVICE JEUNESSE
CENTRE DE LOISIRS

Malibert : séjour à la découverte de l'environnement !

Huit enfants âgés de 9 à 11 ans ont participé du 5 août au 9 août à un séjour au Centre 
Malibert situé sur la commune de Babeau-Bouldoux dans l’Hérault. Dans le cadre des activités 
proposées, les enfants se sont initiés à l'équitation en carrière, à la baignade en rivière. Ils 
ont également profité des installations d'accrobranches, des randonnées en pleine nature, 
et se sont excercés à reconnaître les constellations dans le planétarium du centre. Le séjour 
leur a permis d'expérimenter la vie en collectivité qui nécessite respect de l'autre, partage, 
tolérance et autonomie. 
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SERVICE DES SPORTS
UN ÉTÉ DYNATIQUE ET TONIQUE

Zone d'Activités Multisports (ZAM) 

Cet été, le service des Sports a mis en place 
un programme sportif varié et dynamique 
à la ZAM. Les estivants et autochtones ont 
participé à de cours d'aquafitmarche, ainsi 
qu'à des séances de renforcement musculaire 
et de stretching.

Des tournois de beach-volley et de beach-soccer ont également été organisés pour les 
viassois et les vacanciers, offrant à chacun l'opportunité de rester en forme tout au long de 
l’été.

Ces activités ont remporté un franc succès ! 
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SERVICE DES SPORTS
UNE RENTRÉE SPORTIVE ! 

Carte pass 2024 - 2025 

Envie de vous remettre en forme ? Avec la Carte PASS, 
accédez à une large variété d’activités sportives.

Pour les séniors, découvrez un 
programme riche en options : 
renforcement musculaire, équilibre, 
body control, cardio combat/
danse, marche nordique, stretching 
et beaucoup d’autres activités.

Salle de musculation

Cours de sportLes passionnés de musculation pourront 
profiter d'une salle entièrement équipée, sous la 
supervision d’éducateurs sportifs diplômés.

Choisissez l’abonnement qui vous convient : annuel 
ou trimestriel.

Vous pouvez retirer votre dossier Carte PASS à 
l’accueil de la Halle des Sports ou le télécharger 
en ligne sur www.vias-mediterranee.fr.

Contact 
Service des sports

Halle des sports Jean Raynaud
22 bis, Avenue d'Agde

servicedessports@ville-vias.fr 
04 67 00 54 97
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SERVICE DES SPORTS

Troisième édition toujours plus solidaire ! 
À partir de 8h30, la ville organise la course Vias en Rose, un événement dédié à la lutte 
contre les cancers du sein et de la prostate.

Au programme : 

8h30 à 12h : Activités sportives : marche (5km), course à pied (5 et 10 km), parcours VTT (10 
ou 20 km) et animations pour enfants.

Une tombola portée par l'Espace Jeunes sera organisée au profit de l'association « Plus fort 
la Vie » créée par Sandrine Moustardier, ambassadrice de l'Institut du Cancer de Montpellier.

NOUVEAUTÉ
14h à 15h30 : Portes ouvertes de la salle de musculation, avec des professionnels de santé 
disponibles pour conseiller et informer sur les programmes adaptés aux personnes malades.

16h à 17h30 : Conférences et discussions autour de trois thématiques :

• La musculation, un outil de prévention des maladies,
• Les bienfaits de l’Activité Physique Adaptée (APA) pendant les traitements,
• L’accompagnement en Soins de Support pour les 
personnes malades et leurs proches.

Plusieurs intervenants de diverses associations 
telles que la Fédération Française d'Haltérophilie 
et Musculation, l'association Escale Bien-Être, et la 
Ligue contre le cancer de l'Hérault participeront à 
ces actions.

Tarif course : 
5km = 5€ (marche/course à pieds), 10km = 10€ 
(vélo/course à pieds), 20km = 20€ (vélo), gratuit 
pour les - 10 ans. 
Règlement uniquement par chèque à l'ordre du 
Comité des Fêtes.

Pré-inscription auprès du service des sports, à 
la Halle des sports. 

Inscription sur place, le jour de l'évènement : 
Le paiement de l’inscription se fera directement 
sur place entre 8h30 et 9h30.
Un tee-shirt sera offert pour chaque inscription 
(+ 10 ans uniquement).

LE GRAND RETOUR DE VIAS EN ROSE, 
SAMEDI 19 OCTOBRE

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 
DÉPART ÉCOLE JEAN MOULIN

8H30 - 12H
Activités sportives Marche (5 km), Course à pieds (5 & 10 km), VTT (10 ou 20 km)

   Pré-inscription : Halle des sports, à partir du 1er octobre    jusqu’au 16 octobre 2024.

Inscription possible le jour de l’évènement, entre 8h30 et 9h30, paiement directement sur place.

HALLE DES SPORTS
14H - 15H30

Portes ouvertes de la salle de musculation en présence d’un éducateur sportif sport-santé. 

16H - 17H30
Conférences et dicussions autour de 3 thématiques : 

• La musculation comme outil de prévention des maladies • Les bienfaits de l’Activité Physique Adaptée (APA) pendant les traitements • L’accompagnement en soins de support pour les personnes malades et leurs proches 
en présence du professeur Jean-Bernard DUBOIS, président de la ligue contre le cancer de l’Hérault et sa vice-présidente Mme LETOCART Odile, déléguée « Actions Malades et proches ».

THÈMES : SPORT / SANTÉ

Stand maquillage, 
sculptures de ballons, 

etc...

au profit de l’association
« Plus fort la vie » portée par 

Sandrine Moustardier, 
ambassadrice d’honneur de 

l’Institut du Cancer de Montpellier

Contact 
Service des sports

Halle des sports Jean Raynaud - 22 bis, Avenue d'Agdeservicedessports@ville-vias.fr - 04 67 00 54 97

NOUVEAUTÉ 

NOUVEAUTÉ 
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Téléthon 2024

Dès fin novembre et tout au long 
du mois de décembre le service 
des sports et les associations 
se mobilisent pour soutenir l'AFM 

Téléthon. 

Pour la deuxième année 
consécutive le service des sports 
organisera une marche nocturne, 

le samedi 7 décembre 2024.

Le programme complet des 
évènements sera communiqué 

dans les prochaines semaines. 

Renseignements
Service des sports

Halle des sports Jean Raynaud
22 bis, Avenue d'Agde

servicedessports@ville-vias.fr 
04 67 00 54 97

SERVICE DES SPORTS
LES RENDEZ-VOUS 

Road tour Fédération Française Sports 
Pour Tous

Le Road tour de la FFSPT prend la route pour 
sensibiliser les Français aux bienfaits d'une 
activité physique et sportive régulière. 

La commune de Vias a été sélectionnée par le 
Comité Régional Sports pour Tous Occitanie 
pour promouvoir le sport et faire découvrir 
de nouvelles activités sportives à tous. Venez 
nombreux participer au Road Tour « Sports 
pour Tous », qui fera étape à Vias le mercredi 
23 octobre 2024 dès 9h sur le parking du 
gymnase Victor Bernado.

Road tour 

"Sports pour 

tous" en vidéo ! 
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ACTION SOCIALE
AUX CÔTÉS DES SENIORS 

Salon des séniors : 200 visiteurs 

Vendredi 20 septembre dernier a eu lieu la 3ème édition du salon des séniors, un rendez-vous 
incontournable pour devenir le sénior de demain axé sur différentes thématiques telles que : 
patrimoine - retraite, bien-être - confort - santé, habitat - sécurité, tourisme - loisirs… Pascale 
Genieis-Toral, adjointe au Maire chargée des affaires sociales, des commerces, de l'artisanat 
et des marchés et braderies et Marie Sanchez-Ruiz, conseillère municipale déléguée aux 
personnes âgées se sont rendues sur place pour rencontrer et échanger avec les 23 exposants 
sur les outils et services qu'ils proposent aux séniors. 
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ACTION SOCIALE
SEMAINE BLEUE

Randonnée pédestre

En cette année olympique, la Semaine Bleue valorise la mise en mouvement des aînés avec 
pour leitmotiv "bouger ensemble, pour entretenir la flamme". Dans le cadre de cette semaine 
dédiée aux retraités et aux personnes âgées, une randonnée pédestre gratuite de 5 km, 
organisée le lundi 23 septembre par le CCAS en partenariat avec le service des sports, a 
rassemblé une trentaine d'administrés qui, pour la plupart, envisage d'adhérer à la carte 
PASS. Un rendez-vous synonyme de mobilité et de lien social. 

Concours de pétanque en triplette 

Le CCAS et l’association « La Boule Joyeuse » 
organisent un concours de pétanque gratuit en 
triplette le samedi 5 octobre à 15h à destination 
des administrés âgés de 60 ans et plus. 

Les participants doivent être munis de 
leur propre matériel. Chaque partie dure 
une heure. 

Pour vous inscrire : 
Au boulodrome municipal tous les après-
midis jusqu’au vendredi 04/10 de 14h à 
15h. Le samedi 5 octobre à 14h.

Remise de prix aux six finalistes !
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Repas des aînés

Moment de convivialité attendu et apprécié, le repas des aînés pour les personnes âgées de 
65 ans et plus aura lieu le samedi 26 octobre à 12h au Théâtre de l'Ardaillon. 

L'ouverture des portes se fera à 11h30 et l'animation sera assurée par le compagnie "Doris 
et son cabaret parisien". 

Les inscriptions se feront du 1er octobre au 25 octobre inclus de 8h45 à 11h45 et de 13h15 à 
16h45 au Centre Communal d'Action Sociale. 

Une participation financière de 10€ sera demandée aux personnes imposables. Le cas 
échéant, un justificatif de non-imposition devra être présenté pour bénéficier de la gratuité.

Une partie de ces fonds sera reversée à la « FNATH » (Fédération Nationale des Accidentés du 
Travail et des Handicapés), association qui défend et accompagne les personnes accidentées 
de la vie, pour faciliter leur accès aux droits dans le domaine des accidents du travail, des 
maladies professionnelles ainsi que toute maladie et handicap.

ACTION SOCIALE
AUX CÔTÉS DES ADMINISTRÉS

Colis de Noël offerts aux séniors 

Les personnes âgées de 75 ans et plus sont 
invitées à retirer leur colis de Noël, les lundi 
9, mardi 10 et mercredi 11 décembre 2024 de 
9h à 12h et de 14h à 17h en salle d'honneur à 
la Mairie. Une pièce d'identité sera demandée.
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CULTURE ET PATRIMOINE
VIE CULTURELLE ET PATRIMOINE DYNAMIQUES

Eglise Saint Jean-Baptiste - Restauration 
de 2 tableaux 

Dans le cadre du dispositif d’aide du petit patrimoine 
soutenu par l’Agglomération Hérault Méditerranée, 
les tableaux "La décollation de St Jean Baptiste" et 
"Saint Jean Le Baptiste" en très mauvais état de 
conservation,  ont fait l’objet d’un minutieux travail 
de restauration. L’entreprise Marbrel, qui est déjà  
intervenue en 2022 sur les tableaux "Les âmes du 
purgatoire" et "La Crucifixion", a une nouvelle fois 
entrepris cette délicate tâche qui consistait en la 
dépose des cadres, le constat d’état, le facing général, 
le dépoussiérage du revers, le retrait des pièces 
au revers, la dépose du châssis, l’aplanissement 
des bords de courage, le cartonnage, le retrait des 
repeints et la patine. 

Montant des travaux 
subventionné à 

hauteur de 50 % par 
le CAHM et 50 % par 

la commune 

La décollation de St Jean Baptiste

Saint Jean Le Baptiste
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CULTURE ET PATRIMOINE 
L'ART S'EST EXPOSÉ À VIAS 

Galerie d’Art André Malraux  

De mars à septembre, de nombreux artistes ont exposé leurs œuvres pour le plus grand 
plaisir des amateurs d’art, de peintures, de sculptures ou photographies.

Enrique Malaver
Du 22/03 au 04/04

Angela Presti
Du 05/04 au 18/04

Asagath 
Du 19/04 au 25/04

Stéphane Molle 
Du 26/04 au 02/05 

L'atelier Viassois
Du 01/06  au 06/06 

Gaïa                                                       
Du 08/06 au 13/06

Palettes & Couleurs
Du 14/06 au 20/06

De fil en aiguille
Du 21/06 au 30/06

Planet Helene & Leclerc Solange
Du 05/07 au 11/07 

Vias en Jazz
Du 19/07 au 25/07

Marie-Claude Luscher-Morlot
Du 26/07 au 01/08

Jacques Amagat
Du 02/08 au 15/08

Christine Germant 
Du 16/08 au 22/08

Roselyne Schowing 
Du 23/08 au 29/08

Danièle Bessière & Marie Bou
Du 06/09 au 12/09

Comme chez soie
Du 17/05 au 31/05 

Chantal Poelmans
Du 3/05 au 16/05 

David Montoro 
Du 30/08 au 05/09
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CULTURE ET PATRIMOINE
NOUVELLE SAISON POUR L'ARDAILLON 
Lancement de la saison culturelle 2024 - 2025

Parmi les événements phares de la rentrée de septembre, les viassois étaient conviés à 
découvrir la programmation de la saison culturelle 2024/2025, concoctée par Jean-Luc 
Prades, adjoint au maire délégué à la Culture et au Patrimoine, et l’ensemble de l’équipe 
du service culturel. À l’affiche tout au long de cette saison, des pièces de théâtre, des one-
woman-show et des concerts, un éventail de spectacles de qualité pour tout public ! 

Le premier rendez-vous de la saison sera l’oeuvre culte de Francis Veber "Le dîner de cons" 
(18 octobre) ! Suivi par "Un petit jeu sans conséquence" de la Compagnie du Jeu Dit (17 
novembre). Vivez le retour déjanté du Général de Gaulle dans la comédie familiale et remplie 
d'humour "De Gaulle est de retour" (7 novembre). Phillipe Chevallier et Bernard Mabille seront 
sur scène dans la pièce "Le cake aux olives". Vous pourrez 
prendre un "Dernier vol" pour le dernier spectacle de la saison 
(23 mai) avec Noëlle Perna (Mado la niçoise) dans le rôle de Solly 
Bertone et le commandant Pierre Blanchard incarné par Jean-
Marie Chevret pour clôturer la saison culturelle.

Théâtre

Le dîner de cons / le 18 octobre 2024 De Gaulle est de retour 
7 novembre 2024
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CULTURE ET PATRIMOINE
NOUVELLE SAISON POUR L'ARDAILLON

Caroline Estremo revient avec son 
nouveau spectacle humoristique 
"Normalement" (4 avril). 
Reporté la saison dernière, vous 
découvrirez le one-woman-show 
pétillant "Scènes de corps et 
d'Esprit" d’Antonia de Rendinger 
(16 mai).

Au programme de la variété 
française, Nicoletta, chanteuse 
emblématique des années 60 
et 70 (8 novembre) et Didier 
Barbelivien, compositeur 
et interprète (16 février). 
Deux dates feront revivre 
les chansons d'artistes 
incontournables : Arnaud 
Askoy avec "La promesse 
de Brel" (21 mars) et le ténor 
Andoni Martínez Barañano 
qui interprètera "Mémoire : 
Luis Mariano". Magali Ripoll 
(31 janvier) la chanteuse-
musicienne de l'émission 
"N'oubliez pas les paroles" 
offrira un moment de musique 
convivial ! Sans oublier, 
l'association Viassoise "Viens 
on chante" avec un spectacle 
musical unique qui vous invite 
à venir regarder "Au-delà des 
regards" (11 avril).

"Les Pretty dolls" (12 janvier) 
brilleront avec un tableau de 
cabaret éclatant mélangeant 
danses, chants, strass et paillettes ! 

One-woman-show

Musique

Cabaret

Antonia de Rendinger / 
16 mai 2025

Andoni  Martínez Barañano / 
22 novembre 2024

Magali Ripoll / 
31 janvier 2025

Arnaud Askoy /
21 mars 2025
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CULTURE ET PATRIMOINE
VIE CULTURELLE ET PATRIMOINE DYNAMIQUES

Vias on the Beach 

Durant deux soirs, des milliers de 
touristes et viassois se sont donnés 
rendez-vous à Vias-Plage pour assister 
au festival de musique "Vias on the 
Beach". Gilbert Montagné a eu la 
primeur de lancer ces soirées sur le 
thème des années 80. 

"La Folie des années 80" représentée 
pour l’occasion par Jean-Pierre Mader, 
Patrick Hernandez, Cookie Dingler et 
William Picard (début de soirée), stars 
iconiques de cette époque ont, à leur 
tour, enflammé le cœur de la station 
balnéaire.

Gilbert Montagné 

La folie des années 80

Le 19 août 1944 Vias est détruite ou 
sinistrée à 60%.

À la suite du débarquement de Provence le 15 août, 
c’est la débâcle de l’armée allemande, stationnée, 
notamment sur Vias, depuis l’occupation de la zone 
dite « libre » en novembre 1942.

En quittant le village, elle fit exploser ses dépôts de 
munitions (destinées à alimenter les blockhaus du 
littoral). Il y en avait trois, 2 situés à l’ouest vers la route 
nationale et le cimetière, et 1 au sud vers le Magenta.
Par un « mystérieux » concours de circonstance seul 
les deux premiers explosèrent. 

« Un tiers du village détruit, un tiers grandement 
endommagé. En février les Allemands avaient 
évacué 2 100 habitants sur les 2 300 » (ceux restés 
sur place étaient réquisitionnés par l’occupant*.
ndlr).
*Les occupants (ndlr) ont pendant ces derniers mois pillés 
les maisons.

 « Sur 1500 hectares de vigne, 500 ont été minés... 
Une grande fête avait eu lieu chez les boches pour 
fêter la pose de la 100 000ème mine, (qui) provoquent 
actuellement de fréquents accidents… De plus 
durant l’occupation, le grain du village, déposé en 
gerbes dans un champ, a été la proie des flammes… 
A son départ l’ennemi s’est emparé des vélos, des 
véhicules et des chevaux qui restaient. » Extrait du 
journal « La voie de la Patrie » du 11 novembre 
1944

Mais surtout la vie reprend son cours… Le directeur 
de l’école de garçons et la directrice de l’école de 
filles, détruite par l'explosion, font de leur mieux pour 
continuer à éduquer les petits viassois. Le bureau 
de poste a été transféré dans une maison voisine 
et le téléphone a été rétabli. La messe est dite dans 
une ancienne chapelle désaffectée en attendant 
que l’église soit reconstruite. Partout l’on s’efforce 
pour faire disparaître les ruines, reconstruire ce qui 
a été détruit et étayer ce qui n’est pas solide. Mais 
les habitants ont besoin de tuiles, de charpentes, 
bois, fer, ciment, plâtre…en quantité suffisante…
Un état des lieux est effectué par l’association «  
L’entraide Française » qui dénombre près de 60% 
des maisons sinistrées, et autant d’habitants...
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CULTURE ET PATRIMOINE
VIE CULTURELLE ET PATRIMOINE DYNAMIQUES
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VIE ASSOCIATIVE
DES ANIMATIONS TOUT AU LONG DE L'ANNÉE 

Fête des vendanges 

Après plusieurs semaines de cueillette du 
raisin, place à la Fête des vendanges en cœur 
de ville ! Vendredi 4 octobre, venez découvrir 
le marché viticole qui se tiendra sur la place du 
14 juillet dès 16h30. À partir de 21h, le Comité 
des fêtes vous donne rendez-vous pour une 
soirée musicale. 

Braderie des commerçants : week-end 
des 31 août et 1er septembre  

Forte affluence sur l'avenue de la Méditerranée 
durant ces deux jours. Un bilan satisfaisant 
pour l'ensemble des commerçants de la station.

Le samedi 31 août, le Maire accompagné d'élus 
de la municipalité est venu à la rencontre  des 
commerçants au cours de la matinée.

Forum des associations 

Ce rendez-vous annuel a rassemblé, 
dimanche 8 septembre, 51 associations 
qui ont permis au public de découvrir 
la pluralité de leurs disciplines :  
gymnastique, chasse, majorettes, 
walkingfoot, peinture, couture, 
sculptures… 

Dans le cadre du deuxième apéro 
littéraire, l'association Pavid'Oc a 
organisé une séance de dédicace des 
livres d'auteurs viassois : Marie-Jo HUC 
pour son oeuvre "Carnavals de Vias", 
Gérard Jourdan pour sa publication 
"Les noms de rue à Vias", sans oublier 
Jean-Louis Sellié et Georges Gimenez 
pour leur ouvrage "Vias dans le Rétro".
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Pavid'oc 
Apéritif littéraire
8 septembre 2024

VIE ASSOCIATIVE
DES ANIMATIONS TOUT AU LONG DE L'ANNÉE 

En juillet, une nouvelle association 
a rejoint le tissu associatif de notre 
commune ! Composée de professeurs 
à la retraite elle propose aux adultes 
de tous âge des cours d’anglais, 
d’espagnol, d’italien, de géopolitique, 
d’informatique.

L’objectif de cette association est de créer du lien social entre les adhérents et 
continuer à se cultiver quel que soit l’âge ! 

Sur la base d’une année scolaire, les cours se déroulent du 16 septembre au 6 
juin. Pendant les vacances scolaires, des voyages ou sorties sont organisées 
dans le but de mettre en pratique la théorie apprise lors des cours et de 
découvrir d’autres cultures. 

 06 87 74 18 30   uadom@free.fr 

Unis pour 
apprendre, 
découvrir 
et s'ouvrir 
sur le monde ! 

Viens, on chante
Fête de la musique
21 juin 2024

Comité des fêtes
Bal du 14 juillet 2024

Comité des fêtes
Soirée mousse
28 juin 2024

Comité des fêtes
Soirée dansante 
26 août 2024

Saint-Hubert Club
Challenge de pêche 
6 juillet 2024
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VIE ASSOCIATIVE
DES ANIMATIONS TOUT AU LONG DE L'ANNÉE 

AGENDA DES ASSOCIATIONS

> Vendredi 4 octobre, dès 21h
Comité des fêtes - Bal des vendanges, Place 
du 14 juillet 
> Samedi 5 octobre, 20h30
Viens, on chante (VOC) - VOC fait son show, 
Théâtre de l'Ardaillon  
> Dimanche 13 octobre, à partir de 14h 
Comité des fêtes - Loto octobre rose, Gymnase 
> Jeudi 17 octobre, 18h 
Les Anges Viassois - Assemblée générale, Halle 
des sports
> Dimanche 20 octobre, 11h - 18h
Club du 3ème âge - Repas de l'amitié, Gymnase
> Samedi 26 octobre, 18h30 
PAVID'OC - Conférence "La machine à remonter 
l'amour", Halle des sports 
> Dimanche 3 novembre, 14h30
Association un baquet pour adrien - Loto "Un 
baquet pour adrien", Gymnase 
> Dimanche 10 novembre, dès 7h 
Walking foot - Vide grenier, Gymnase 
> Samedi 16 novembre, 13h - 20h 
Les volants Viassois - Tournoi, Gymnase 
> Dimanche 17 novembre, 14h - 18h 
Club du 3ème âge - Noces d'or, Gymnase 
> Samedi 23 & Dimanche 24 novembre 
Archers Viassois - Compétition sportive, Gymnase 
> Vendredi 29 novembre, 20h30
Viens, on chante - Ballades intemporelles, 
Théâtre de l'Ardaillon 
> Samedi 30 novembre, à partir de 16h
Les amis de Lorca - Soirée fin d'année - Halle 
des sports 
> Dimanche 1er décembre, dès 8h30
Comité des fêtes - Bourse aux jouets, Gymnase 
> Dimanche 8 décembre, 10h à 17h
VTT - AG du VTT, Halle des sports
> Samedi 14 décembre, de 8h à 17h 
Archers Viassois - Compétition sportive, Gymnase 
> Samedi 14 décembre, de 9h à 15h 
FNACA - Assemblée générale, Halle des sports 

Comité des fêtes
Soirée mousse
30 août 2024

Vias Trail Running
Échappée Viassoise
22 septembre 2024

Pavid'oc 
Apéritif littéraire
8 septembre 2024

Chorale de l'église
Messe Gospel
14 juillet 2024

Comité des fêtes
Soirée dansante 
26 août 2024

Saint-Hubert Club
Challenge de pêche 
6 juillet 2024

Pavid'oc 
19 août 2024
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ENVIRONNEMENT
PROTECTION DU LITTORAL

Filets S-Able : phase 
d'expérimentation  

Dans le cadre de son projet de territoire « Cap sur 2030 », 
l’Agglomération Hérault Méditerranée agit pour la protection 
de son littoral. Elle privilégie ainsi des solutions innovantes 
en mettant en place de nouveaux dispositifs, tels que les 
filets S-Able. Ces derniers ont été installés début juillet en 
mer, dans la bande des 300m pour atténuer l'impact de la 
houle et reconstituer des dunes sous-marines.

Ces filets en polyéthylène ancrés au fond marin par 
des chaines lestées, assemblés sous la forme d’un V 
inversé qui est maintenu en suspension par des flotteurs 
ralentissent le flux sédimentaire induit par la houle. Cela 
permet aux grains de sable de se déposer et de se stocker 
dans les mailles fines des filets, formant ainsi une dune 
sous-marine capable de réduire l'érosion de la plage en 
cassant la puissance des vagues. 

Une solution écologique qui, à terme, contribuera à limiter le recul du trait de côte sans 
danger pour la faune marine.

Des suivis scientifiques vont être réalisés pour 
documenter l’effet de ces filets : avant, pendant et 
après l’installation du dispositif ainsi que lors des 
périodes de tempête. Six campagnes d'études sont 
prévues d’ici décembre 2025.

Un projet financé par la 
Communauté d'Agglomération 
Hérault Méditerranée à 38,25 
% et subventionné par l’Europe 
à 30%, l’Etat (PITE) à 2,75%, 
la Région Occitanie 15% et le 
Département de l’Hérault 15%.
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Nouveaux horaires de la poste 

Le bureau de poste a modifié, depuis le 2 septembre 
dernier, les horaires d’ouverture pour répondre aux 
besoins du public : 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, et 
le samedi matin de 9h à 12h.

ACTUALITÉS
INFORMATIONS À NOTER ! 

Don du sang 
Vendredi 29 novembre 

Halle des Sports 
Jean Raynaud 

14h - 19h30

Cours 
d'alphabétisation

Le secours catholique 
dispense des cours 
d’alphabétisation tous 
les lundis après-midi de 
14h à 16h aux Viassois 
souhaitant acquérir une 
maîtrise de la langue 
française. 

Éclairage public : Chemin de la grande Cosse 

La commune a fait appel aux sociétés Borderes-
Sanchis et Sogetralec pour la pose de lampadaires LED 
innovants afin d'éclairer le chemin de la grande Cosse 
(24 candélabres) en côte ouest et la Passerelle du libron 
(7 candélabres).  

Les luminaires fonctionnent à la détection de voitures, 
de piétons ou de cyclistes, ils sont équipés de détecteurs 
de mouvement permettant de gérer le flux lumineux et 
d'ajuster l'intensité d'éclairage (de 10% à 100%).
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AZ Customisation 

Maya beauty institut : Pause bien-être à Vias !
Jeune viassoise, Jessica vient d’ouvrir 
son institut de beauté. Diplômée d’un 
CAP esthétique et d’un BTS commerce, 
elle accueille le public dans son institut 
toute la semaine du lundi au samedi. 

L’endroit idéal pour « se faire cajoler et 
prendre une pause pour soi » précise-t-elle. 
À 28 ans, la jeune femme souhaite faire 
voyager ses clients grâce à ses massages 
par le biais du bien-être. Elle propose 
également l’épilation. 

Pour compléter sa carte de soins 
composée de massages californiens, 
de réflexologie faciale et crânienne 
et prochainement de soins anti-âge 
japonais, Jessica aimerait se former à 
des techniques d’ailleurs, notamment 
celles venues des pays orientaux.

Mathis, passionné par le digital, a obtenu un 
Bac pro Système numérique. Récemment, il a 
ouvert son agence de communication à Vias 
pour accompagner et aider les professionnels 
à promouvoir leur entreprise.

Que ce soit pour la création de site vitrine 
et e-commerce, la réalisation graphique sur 
tout type de supports (logos, cartes de visite, 
flyers, etc) ou l’impression de différents 
supports, la création d’objets publicitaires 
(gourdes, verres réutilisables, porte-clés, etc), 
le marquage sur textile, la gravure laser pour 
idée cadeaux et des tableaux en plexiglass 
pour la décoration d'intérieur, n’hésitez pas à 
le solliciter pour obtenir des devis.

Vous pouvez également vous rendre dans son 
agence et découvrir les objets publicitaires 
qu’il propose à la vente exposés dans un 
espace dédié. 

Maya beauty institut 
 07 86 04 71 96 

 40 bis chemin de la croix de fer 
 @Maya_beauty_institut

AZ Customisation 
 06 10 99 61 97
 8-9 rue Jean Jaurès
 @azcustomisation
 @azcustomisation
 Du lundi au vendredi 
 9h30 - 12h / 13h30 - 18h

ÉCONOMIE LOCALE
SOUTENIR L'INITIATIVE D'ENTREPRENDRE
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ÉCONOMIE LOCALE
SOUTENIR L'INITIATIVE D'ENTREPRENDRE

Sublime by marine s'occupe de vos cheveux ! 

Un nouveau salon mixte, équipé d’un bac à shampoing 
massant et à la décoration épurée, a ouvert en cœur de 
ville. 

Marine, jeune femme dynamique originaire de Vias a 
obtenu un CAP et un BP lui permettant d’exercer sa 
passion, la coiffure. 

Après plusieurs années, employée dans différents 
salons de la région, l’opportunité s’offre à elle de 
s’installer sur Vias dans un salon situé à proximité de 
deux parkings gratuits (parking de l’église et parking 
des écoles). Marine qui excelle dans la coiffure pour 
femme propose aux futures mariées ainsi qu'à leur 
entourage (invitées, témoins, demoiselles d'honneurs, 
etc...) des prestations. Elle réalise également des coupes 
masculines et enfants en apportant son expertise en la 
matière. 

Enfin, pour compléter son offre, elle envisage 
prochainement de se former aux techniques de 
maquillage. Très active sur les réseaux sociaux, 
elle partage régulièrement des "avants/après" des 
chevelures passées entre ses mains. Au salon, le public 
est accueilli tous les jours de la semaine sur rendez-
vous du mardi au samedi.

Garage + Box : Location de garage et box de stockage en cœur de ville

Sublime by Marine 
 04 67 30 73 41 

 14 bis, boulevard de la liberté
 @sublime by marine  
 @sublime_bymarine

 Rendez-vous par téléphone 
ou sur planity.fr

Isabelle et Jérôme Saint Blancat, conscients des 
difficultés récurrentes que vous pouvez rencontrer 
en cœur de ville pour stationner votre véhicule, 
proposent à la location des garages assortis chacun 
d’un box de stockage accessible par un escalier 
intérieur, d’une superficie moyenne de 33m2.

L’architecture de ce bâtiment de style « Halle 
Baltard » avec des arcs en métal et des couleurs de 
ton naturel répond aux normes environnementales 
et fonctionne en totale autonomie grâce à l’énergie 
solaire.

Ces locaux sont équipés de points lumineux et sont accessibles 
24H/7j en accès privé et sécurisé.

Garage + Box 
 06 60 88 73 19  10 rue du Château d'Eau 
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AGENDA
LES RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER

OCTOBRE
Vendredi 4 octobre 
Fête des vendanges
Dès 16h30, Place du 14 juillet 

Samedi 12 octobre 
Bal des pompiers
Organisé dans le cadre d'Octobre rose
19h, Théâtre de l'Ardaillon

Vendredi 18 octobre 
Le dîner de cons 
20h30, Théâtre de l'Ardaillon

Samedi 19 octobre 
Vias en rose 
Dès 8h30, école Jean Moulin
Programme en p.19

Jeudi 31 octobre 
Halloween Party 
Dès 14h, place du 14 juillet

NOVEMBRE
Jeudi 7 novembre
Cérémonie en hommage aux deux aviateurs 
anglais tombés sur le territoire Viassois en 
1944 
11h30, Cimetière

Vendredi 8 novembre 
Nicoletta 
20h30, Théâtre de l'Ardaillon 

Lundi 11 novembre 
Cérémonie commémorative de l'Armistice 
du 11 novembre 1918  
10h, Parvis de l'hôtel de ville

Dimanche 17 novembre 
Un petit jeu sans conséquence 
20h30, Ardaillon 

Vendredi 22 novembre 
Andoni Martínez Barañano
20h30, Théâtre de l'Ardaillon 

DÉCEMBRE
Jeudi 5 décembre 
Cérémonie en hommage aux "Morts pour 
la France" pendant la guerre d'Algérie et 
les combats du Maroc et de la Tunisie
10h30, Parvis de l'Hôtel de Ville

Samedi 7 décembre 
Marche nocturne en faveur du téléthon
17h45, Parvis du Théâtre de l'Ardaillon 

Vendredi 13 décembre 
Inauguration de la crèche 
18h30, Halles

Du vendredi 13 décembre 2024 au samedi 
4 janvier 2025
Village de Noël 
Cœur de ville



36

AGENDA
LES RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER

OCTOBRE
Vendredi 4 octobre 
Fête des vendanges
Dès 16h30, Place du 14 juillet 

Samedi 12 octobre 
Bal des pompiers
Organisé dans le cadre d'Octobre rose
19h, Théâtre de l'Ardaillon

Vendredi 18 octobre 
Le dîner de cons 
20h30, Théâtre de l'Ardaillon

Samedi 19 octobre 
Vias en rose 
Dès 8h30, école Jean Moulin
Programme en p.19

Jeudi 31 octobre 
Halloween Party 
Dès 14h, place du 14 juillet

NOVEMBRE
Jeudi 7 novembre
Cérémonie en hommage aux deux aviateurs 
anglais tombés sur le territoire Viassois en 
1944 
11h30, Cimetière

Vendredi 8 novembre 
Nicoletta 
20h30, Théâtre de l'Ardaillon 

Lundi 11 novembre 
Cérémonie commémorative de l'Armistice 
du 11 novembre 1918  
10h, Parvis de l'hôtel de ville

Dimanche 17 novembre 
Un petit jeu sans conséquence 
20h30, Ardaillon 

Vendredi 22 novembre 
Andoni Martínez Barañano
20h30, Théâtre de l'Ardaillon 

DÉCEMBRE
Jeudi 5 décembre 
Cérémonie en hommage aux "Morts pour 
la France" pendant la guerre d'Algérie et 
les combats du Maroc et de la Tunisie
10h30, Parvis de l'Hôtel de Ville

Samedi 7 décembre 
Marche nocturne en faveur du téléthon
17h45, Parvis du Théâtre de l'Ardaillon 

Vendredi 13 décembre 
Inauguration de la crèche 
18h30, Halles

Du vendredi 13 décembre 2024 au samedi 
4 janvier 2025
Village de Noël 
Cœur de ville

37

Naissances

Mariages

Décès

Le 17/06/2024 – LEGRAS CARON Youn, né à Béziers
Le 12/07/2024 – CAUSSE Paul, né à Béziers 
Le 25/08/2024 – VINCENT Andréas, né à Béziers 
Le 28/08/2024 – GALICHER DOMENE Talia, née à Béziers
Le 03/09/2024 – FERUS Thomas, né à Béziers 
Le 17/09/2024 - AUBINEAU AMARO Diego, né à Béziers

Le 15/06/2024 – Katy DOMINGUES et David SOLE 
Le 29/06/2024 – Noémie SEBASTIANI et Thomas MOURZELAS 
Le 05/08/2024 – Mélanie BRUNEL et Benjamin EQUIN 
Le 14/09/2024 – Gaëlle DZIADULA et Michel CAVERO 
Le 14/09/2024 – Cécile PIZZOCARO et Fabrice MOULIN 
Le 14/09/2024 – Alain HONOREZ et Alain MABILLE 
Le 21/09/2024 - Mathieu CHRISTOPHE et Laetitia LAURENDEAU 
Le 21/09/2024 - Gilbert MAGAUD et Linette CASELLI 

Le 22/06/2024 – Pascal BERTHIER, à l’âge de 67 ans 
Le 22/06/2024 – Frédéric BECKER, à l’âge de 37 ans 
Le 27/06/2024 – Marie-Claire SOULIÉ, veuve HENKÈS, à l’âge de 77 ans 
Le 28/06/2024 – Eugène SERESS, à l’âge de 88 ans 
Le 07/07/2024 – Jacqueline ESCARRÉ, veuve CASTAN, à l’âge de 91 ans 
Le 28/07/2024 – Josette DAUBEUF, divorcée MEUNIER, à l’âge de 73 ans 
Le 04/08/2024 – Yvette DELVART, épouse GELLÉ, à l’âge de 88 ans 
Le 08/08/2024 – Josette MAMET, veuve GRAZIANI, à l’âge de 98 ans 
Le 08/08/2024 – Patrick MARTINEZ, à l’âge de 75 ans 
Le 10/08/2024 – Noppadon TANYONG, à l’âge de 50 ans 
Le 10/08/2024 – Eric BARUTEU, à l’âge de 41 ans 
Le 12/08/2024 – Christophe QUIÉDEVILLE, à l’âge de 56 ans
Le 14/08/2024 – Bernadette CHATELAS, veuve CAPEL, à l’âge de 75 ans 
Le 15/08/2024 – Claude CANNAS, à l’âge de 64 ans 
Le 16/08/2024 – Agnès HARDY, divorcée ROSSIGNOL, à l’âge de 60 ans 
Le 24/08/2024 – Monique CABANES, veuve LECLERCQ, à l’âge de 92 ans 
Le 31/08/2024 – Anne ALCACER, épouse BERNADOU, à l’âge de 74 ans 
Le 31/08/2024 – Moncef BOUZANOUNI, à l’âge de 57 ans 
Le 02/09/2024 – Henri HUGUET, à l’âge de 93 ans
Le 07/09/2024 – Vincent ABDELLI, à l’âge de 69 ans
Le 10/09/2024 – Birgit PETER, épouse DEWENSEE, à l’âge de 74 ans
Le 18/09/2024 - Philippe PRANEUF, à l'âge de 63 ans  

ÉTAT CIVIL
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VIAS PLURIEL VIAS 
NATURELLEMENT

UNION VIASSOISE

Le Maire et la Majorité Municipale Elisabeth Cerneau & Yvon Martin

Une nouvelle saison touristique se termine ou 
tout au moins, la période la plus florissante 
bien que le public de l’arrière-saison ne soit 
plus négligeable : les vacanciers de septembre, 
moins consommateurs de bains de mer mais 
plus de visites, sont désormais des touristes 
qu’on chouchoute.

S’il est encore trop tôt pour dresser un bilan, 
gageons toutefois qu’il sera positif.

Mais au fait, c’est quoi une « bonne saison » ? 
Et surtout « bonne » pour qui ?

Nous ne rallumerons pas le feu qui a toujours 
couvé entre villageois et bénéficiaires 
d’une station de loisirs. Le tourisme est 
indéniablement un secteur clé de l’économie de 
notre département, et bien sûr de notre village. 

Néanmoins, il faut reconnaître aux « grincheux 
» qu’ils sont eux aussi (quand ce n’est pas « 
eux seulement ») les habitants à plein temps 
du village. S’ils ne peuvent hélas bien souvent 
que subir les désagréments de la surpopulation 
estivale, ils sont au moins en droit d’espérer en 
retirer quelques bénéfices. 

Et là, c’est le rôle de la municipalité de tout d’abord 
« positionner le curseur » entre désagréments/
avantages, en ménageant le bien-être des 
visiteurs et celui des résidents ; et dans un 
deuxième temps, c’est aussi  de faire fructifier 
cette manne saisonnière pour réinvestir dans le 
confort des habitants à l’année.

Cela est-il fait ? On pourrait l’espérer. Dans quel 
secteur ?

En tous cas pas dans la voirie, où les routes et 
chemins aux alentours sont plus minés qu’une 
piste africaine.  La pratique du vélo dans Vias 
extra-muros relève de la témérité, presque de 
l’inconscience. 

Pas dans l’entretien du réseau d’eau, autant 
en adduction qu’en évacuation. Le plomb 
est encore présent dans bien des endroits, le 
calcaire est partout, les pertes sur le réseau 
coûtent encore trop cher. Çà et là, quelques 
effluves rappellent que les évacuations 
n’évacuent plus grand-chose. 

S’il est vrai que certaines de ces prérogatives 
ont été déléguées à l’agglomération, il reste 
encore au Maire de la commune d’exiger le 
minimum. 

Ça tombe bien : notre maire, tombé un temps 
en disgrâce, vient de récupérer le siège de 
3ème vice-président de l’agglo, délégué au 
développement économique et à l’attractivité 
du territoire. On imagine qu’il aura à cœur de 
valoriser Vias Centre, ce qu’il néglige et passe 
au second plan depuis plusieurs années.

La majorité municipale poursuit ses actions en faveur du 
développement et de la structuration de notre collectivité. 

A ce titre, elle soutient la production de logements au nord 
du territoire dans le périmètre de la ZAC Fontlongue pour 
permettre aux viassois d’accéder au logement en tant que 
propriétaire ou locataire.

Plusieurs maisons individuelles d’habitation ou logements 
collectifs ont vu le jour depuis ces derniers mois et accueillent 
de nouveaux habitants qui étaient soit déjà viassois, soit qui le 
deviennent.

Dans ce nouveau quartier qui favorise la mixité sociale, de 
nouveaux services publics vont voir le jour avec la construction 
d’une crèche dont le permis de construire a été délivré en 2023, 
qui a fait l’objet d’un recours, et d’une maison de santé qui 
accueillera de nombreux professionnels (médecins généralistes, 
chirurgiens-dentistes, kinésithérapeutes, laboratoire d’analyses 
médicales, infirmiers…) sur une surface de 1200m². Le permis 
de construire de cet équipement public sera délivré courant 
octobre 2024. 

L’accès et le stationnement à cette maison de santé seront 
facilités grâce à l’aménagement d’un parking de plus de 50 
places.

La structuration de ce nouveau quartier au nord de la commune 
passe aussi par son accès qui a donné lieu au réaménagement 
de la RD 137 avec la création d’un giratoire qui permet de 
ralentir la vitesse et de sécuriser l’entrée de ville. Le coût de 
cette opération s’élève à plus de 850 000€ HT, financé à 
hauteur de 45% par le Département de l’Hérault et à hauteur 
de 125 000€ par la CAHM. 

Afin de fluidifier les déplacements, un nouveau pont route, 
en cours de construction, sera installé au printemps 2025 
sur le site actuel du pont dit « pont de Coussergues », dédié 
à la circulation des véhicules. Les cyclistes et les piétons 
emprunteront l’infrastructure déjà existante.

Par ailleurs, les travaux menés par la collectivité s’orientent 
aussi sur la rénovation de voiries communales et de chemins 
ruraux. D’ici l’été prochain, seront réhabilitées la Place des 
Dahlias et la Rue de l’Egalité. Des campagnes de réfection de 
chaussées (nids de poule) seront ponctuellement réalisées par 
des entreprises.

Le redéploiement de l’éclairage public se poursuit en cœur de 
ville pour préserver notre environnement et réduire nos factures 
énergétiques. Ces travaux s’étaleront sur la fin de l’année 2024 
et sur l'année 2025.

Enfin, si la station balnéaire a fait l’objet de lourds investissements 
afin de la réaménager et faire en sorte qu’elle reste attractive 
pour nos touristes, dans un contexte économique et national 
très tendu, avec une concurrence touristique importante si on 
se compare aux destinations proches telles que l’Espagne ou 
l’Italie, l’action de la municipalité se poursuit avec la protection 
de nos plages en Côte Ouest. Un système de protection en 
mer a été posé en juillet dernier. Ce dispositif innovant vise à 
immerger des filets de pêche lestés dans la bande des 300m. 
Les premiers retours sont très encourageants puisque du sable 
commence à s’accumuler dans les filets, sable qui devrait 
reconstituer à terme une dune sous-marine afin de casser 
l’effet dévastateur des vagues au large.

Oui, de nombreux chantiers sont portés par l’équipe municipale 
qui est au travail et qui continuera de l’être !

TRIBUNES POLITIQUES

Vias naturellement

La tribune politique de 
Vias Naturellement ne 
nous est pas parvenue.
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NATURELLEMENT

UNION VIASSOISE

Le Maire et la Majorité Municipale Elisabeth Cerneau & Yvon Martin

Une nouvelle saison touristique se termine ou 
tout au moins, la période la plus florissante 
bien que le public de l’arrière-saison ne soit 
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plus de visites, sont désormais des touristes 
qu’on chouchoute.

S’il est encore trop tôt pour dresser un bilan, 
gageons toutefois qu’il sera positif.

Mais au fait, c’est quoi une « bonne saison » ? 
Et surtout « bonne » pour qui ?

Nous ne rallumerons pas le feu qui a toujours 
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» qu’ils sont eux aussi (quand ce n’est pas « 
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que subir les désagréments de la surpopulation 
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retirer quelques bénéfices. 

Et là, c’est le rôle de la municipalité de tout d’abord 
« positionner le curseur » entre désagréments/
avantages, en ménageant le bien-être des 
visiteurs et celui des résidents ; et dans un 
deuxième temps, c’est aussi  de faire fructifier 
cette manne saisonnière pour réinvestir dans le 
confort des habitants à l’année.

Cela est-il fait ? On pourrait l’espérer. Dans quel 
secteur ?

En tous cas pas dans la voirie, où les routes et 
chemins aux alentours sont plus minés qu’une 
piste africaine.  La pratique du vélo dans Vias 
extra-muros relève de la témérité, presque de 
l’inconscience. 

Pas dans l’entretien du réseau d’eau, autant 
en adduction qu’en évacuation. Le plomb 
est encore présent dans bien des endroits, le 
calcaire est partout, les pertes sur le réseau 
coûtent encore trop cher. Çà et là, quelques 
effluves rappellent que les évacuations 
n’évacuent plus grand-chose. 

S’il est vrai que certaines de ces prérogatives 
ont été déléguées à l’agglomération, il reste 
encore au Maire de la commune d’exiger le 
minimum. 

Ça tombe bien : notre maire, tombé un temps 
en disgrâce, vient de récupérer le siège de 
3ème vice-président de l’agglo, délégué au 
développement économique et à l’attractivité 
du territoire. On imagine qu’il aura à cœur de 
valoriser Vias Centre, ce qu’il néglige et passe 
au second plan depuis plusieurs années.

La majorité municipale poursuit ses actions en faveur du 
développement et de la structuration de notre collectivité. 

A ce titre, elle soutient la production de logements au nord 
du territoire dans le périmètre de la ZAC Fontlongue pour 
permettre aux viassois d’accéder au logement en tant que 
propriétaire ou locataire.

Plusieurs maisons individuelles d’habitation ou logements 
collectifs ont vu le jour depuis ces derniers mois et accueillent 
de nouveaux habitants qui étaient soit déjà viassois, soit qui le 
deviennent.

Dans ce nouveau quartier qui favorise la mixité sociale, de 
nouveaux services publics vont voir le jour avec la construction 
d’une crèche dont le permis de construire a été délivré en 2023, 
qui a fait l’objet d’un recours, et d’une maison de santé qui 
accueillera de nombreux professionnels (médecins généralistes, 
chirurgiens-dentistes, kinésithérapeutes, laboratoire d’analyses 
médicales, infirmiers…) sur une surface de 1200m². Le permis 
de construire de cet équipement public sera délivré courant 
octobre 2024. 

L’accès et le stationnement à cette maison de santé seront 
facilités grâce à l’aménagement d’un parking de plus de 50 
places.

La structuration de ce nouveau quartier au nord de la commune 
passe aussi par son accès qui a donné lieu au réaménagement 
de la RD 137 avec la création d’un giratoire qui permet de 
ralentir la vitesse et de sécuriser l’entrée de ville. Le coût de 
cette opération s’élève à plus de 850 000€ HT, financé à 
hauteur de 45% par le Département de l’Hérault et à hauteur 
de 125 000€ par la CAHM. 

Afin de fluidifier les déplacements, un nouveau pont route, 
en cours de construction, sera installé au printemps 2025 
sur le site actuel du pont dit « pont de Coussergues », dédié 
à la circulation des véhicules. Les cyclistes et les piétons 
emprunteront l’infrastructure déjà existante.

Par ailleurs, les travaux menés par la collectivité s’orientent 
aussi sur la rénovation de voiries communales et de chemins 
ruraux. D’ici l’été prochain, seront réhabilitées la Place des 
Dahlias et la Rue de l’Egalité. Des campagnes de réfection de 
chaussées (nids de poule) seront ponctuellement réalisées par 
des entreprises.

Le redéploiement de l’éclairage public se poursuit en cœur de 
ville pour préserver notre environnement et réduire nos factures 
énergétiques. Ces travaux s’étaleront sur la fin de l’année 2024 
et sur l'année 2025.

Enfin, si la station balnéaire a fait l’objet de lourds investissements 
afin de la réaménager et faire en sorte qu’elle reste attractive 
pour nos touristes, dans un contexte économique et national 
très tendu, avec une concurrence touristique importante si on 
se compare aux destinations proches telles que l’Espagne ou 
l’Italie, l’action de la municipalité se poursuit avec la protection 
de nos plages en Côte Ouest. Un système de protection en 
mer a été posé en juillet dernier. Ce dispositif innovant vise à 
immerger des filets de pêche lestés dans la bande des 300m. 
Les premiers retours sont très encourageants puisque du sable 
commence à s’accumuler dans les filets, sable qui devrait 
reconstituer à terme une dune sous-marine afin de casser 
l’effet dévastateur des vagues au large.

Oui, de nombreux chantiers sont portés par l’équipe municipale 
qui est au travail et qui continuera de l’être !
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La tribune politique de 
Vias Naturellement ne 
nous est pas parvenue.
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4de couv

12 rue de la Boyne, 34450 Vias  

04 67 21 68 49  

LOCATION DE BENNE, 
ACHAT DE FER ET 
MÉTAUX, DÉMOLITION 
INDUSTRIELLE



Idéalement situé près du centre du village, notre programme Font Longue offre  
un cadre de vie exceptionnel dans le respect de l’environnement et des paysages.  
Ce nouveau quartier a été conçu à l’image d’un écrin de verdure pour être au plus 
proche de la nature. Il s’organise autour d’une place centrale verdoyante aux multiples 
ambiances : aire de jeux, boulodrome, espaces de détente ombragés… 
Des cheminements doux ceinturent l’opération…

Parcelles de terrains à bâtir prêtent à la construction ! Large choix de surfaces de 207 m2 à 560 m2.

Les parcelles, équipées d’un branchement aux différents 
réseaux, ont été conçues pour accueillir aisément les 
constructions et favoriser des espaces extérieurs assurant 
l’ensoleillement des habitations l’hiver, tout en préservant la 
fraîcheur en été. 

Afin de garantir la qualité architecturale du quartier, 
un architecte coordinateur, à travers ses conseils et un 
cahier des prescriptions architecturales, accompagne les 
futurs propriétaires vers une approche plus écologique et 
économique du projet de construction. 

DERNIÈRES OPPORTUNITÉS À PARTIR DE 85 000 €

04 67 49 39 49


